
Société en commandite Gaz Métropolitain


Cause tarifaire 1999 R-3397-98

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION
Origine : Lettre du 23 juin 1998

Demandeur : ACIG


Question 3.2.11
Référence : SCGM-3, doc. 2, p. 29, lignes 4 et suivantes

Demande :

(a) 
Veuillez préciser et quantifier les outils développés au cours des dernières années qui permettent à la Société de diminuer les volumes à risque dans le secteur de la grande entreprise et d’agir promptement face à cette situation.


Réponse 3.2.11

(a)

L’outil développé en 1994-1995 est le programme flexibilité tarifaire mazout qui a permis de préserver et récupérer 9,1 Bcf au tarif interruptible (5).

· Le volet 2 (concurrence) du service interruptible qui a été autorisé annuellement par la Régie depuis la cause tarifaire 95/96 a remplacé ce programme.


Original : 1998.07.28
SCGM 3-Document 2.11 a)
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Société en commandite Gaz Métropolitain


Cause tarifaire 1999 R-3397-98

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION
Origine : Lettre du 23 juin 1998

Demandeur : ACIG


Question 3.2.11
Référence : SCGM-3, doc. 2, p. 29, lignes 4 et suivantes

Demande :

(b)
Veuillez préciser le nombre de clients, les volumes et revenus impliqués ainsi que la durée des contrats pour les volumes qui sont garantis en raison d’engagements contractuels à plus long terme.


Réponse 3.2.11

(b)



Tarif continu (4)







Durée

Nombre

 de contrats

Volume  (Bcf)

Revenus T/D

(mm $)

13 à 24 mois

25 à 36 mois

37 à 48 mois

49 à 60 mois

61 mois et plus

  5

  9

  2

64

  9

  2,26

  3,33

  0,48

49,90

  3,93

  4,4

  7,0

  1,0

86,9

  6,9

Tarif interruptible (5)







Durée

Nombre 

de contrats

Volume (Bcf)

Revenus T/D

(mm $)

13 à 24 mois

25 à 36 mois

37 à 48 mois

49 à 60 mois

61 mois et plus

    8

  15

  10

205

  11

  0,38

  4,27

  1,22

39,46

  5,79

  9,3

  5,6

  2,2

55,6

  7,3
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Société en commandite Gaz Métropolitain


Cause tarifaire 1999 R-3397-98

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION
Origine : Lettre du 23 juin 1998

Demandeur : ACIG


Question 3.2.11
Référence : SCGM-3, doc. 2, p. 29, lignes 4 et suivantes

Demande :

(c)
Veuillez préciser comment la Société entend utiliser le tarif interruptible volet 2  (concurrence) pour préserver les volumes de la grande entreprise en 1998-99.  Pour les fins de cette question, préciser les volumes et revenus des clients interruptibles qui sont considérés à risque et quantifier approximativement la prévision au niveau des sommes qui devraient être imputées au compte de frais reportés du tarif 5, volet 2 (concurrence).


Réponse 3.2.11
(c)
Voir réponse à la question 3.2.5


Original : 1998.07.28
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